
Nom 

Nom de jeune fille

Prénoms

Employeur

Téléphone fixe / portable

Courriel

Adresse postale Professionnelle Personnelle Professionnelle Personnelle

Boîte postale N°

Code postal / Bureau distributeur

Adresse géographique Coté montagne Coté mer Coté montagne Coté mer

Commune

Point Kilométrique

Voie, rue, servitude

N° d'habitation

représentants de l'enfant Garçon Fille Carte CPS obligatoire

Nom

Prénoms

Date/lieu de naissance

Nom de la classe - Obligatoire

Etablissement scolaire TAMAHANA ERIMA CJA

Maternelle Elémentaire

Choix 1  : 3 jours (Lundi, Mardi, Jeudi) Choix 2  : 5 jours (Lundi à vendredi)

1

2

Nombre de repas par semaine

Au titre de sa mission d'intérêt public, la Mairie d’Arue collecte des données personnelles relatives notamment à votre état civil. Les informations recueillies font l'objet d'un 
traitement informatique destiné à la restauration scolaire. Ces données sont à usage interne et transmises uniquement aux services habilités. La Mairie d’Arue conservera ces 

données en base active pour répondre aux obligations en matière de facturation et de règlement du service, puis elles seront archivées selon les obligations légales en vigueur. 
Conformément au Règlement Général à la Protection des Données (RGPD) et à la loi informatique et libertés n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit 

d'accès, de rectification, d'effacement, de portabilité, de limitation et d'opposition au traitement de vos données en contactant le Délégué à la protection des données (N°DPO-
105820) de la Mairie d’Arue et en justifiant de votre identité ou le service des recettes. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits informatique et libertés ne sont 

pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la Commission Nationale Informatique et Libertés (www.cnil.fr) - Courriel : dpo@arue.pf

                                   Arue le,

Signatures des parents 

Nous nous engageons par conséquent, 
A nous acquitter par avance des frais de repas de mon enfant, auprès du régisseur de la Ville de Arue
A accepter et respecter la note d'information et de fonctionnement du service

A retourner impérativement au service des recettes 
de la Mairie de Arue.

Nous vous informons que toute dette de cantine impa yée sera recouvrée par le moyen d'une saisie sur le s 
allocations familiales, ou sur le salaire. 

Les parents cumulant des impayés, ne seront plus au torisés à inscrire leur(s) enfant(s) à la cantine s colaire

            Ce choix est modifiable uniquement aupr ès de la municipalité,  jusqu'au 30 septembre de l' année scolaire 
en cours, au dela de cette date, aucune modificatio n ne sera prise en compte.

Sollicitons l'inscription de notre enfant ci-dessus  dénommé(e) à la cantine scolaire, à compter du :      /      /                      

DN

Nous vous informons que nous utiliserons l'adresse e-mail que vous nous avez fournie pour vous envoyer les factures de cantine. 
Merci de cocher la case de l'adresse mail du parent  destinataire des factures

Date/lieu de naissance

Réceptionné le, REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

Nous soussignons, les parents
Le père La mère

DEMANDE D'INSCRIPTION A LA CANTINE SCOLAIRE
Année scolaire 2026/2027

Service des recettes et de la gestion des biens communaux - Téléphone : 40.50.20.20 - BP 14150  98701 Arue - Courriel regie@arue.pf


